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Erwägungen

E. 3
Le Conseil fédéral règle les devoirs incombant au titulaire de l’autorisation lors de la greffe
de transplants d’origine animale sur l’homme. Il règle notamment: a. le devoir d’effectuer
un contrôle médical régulier du receveur d’un trans- plant d’origine animale; b. le devoir
d’informer immédiatement les autorités compétentes de toute constatation qui pourrait avoir
une importance pour la protection de la santé; c. le devoir d’enregistrer toutes les données
ayant une importance pour la pro- tection de la santé et de les mettre à la disposition des
autorités compétentes qui en font la demande; d. la durée de conservation des données
enregistrées.

E. 4
RS 818.111

Ordonnance RO 2002 4079 Art. 2 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Elle entre
en vigueur le jour suivant la date à laquelle le délai référendaire arrive à expiration.
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